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[1648 n . Juli ] A

BERICHT [ DES FRANZ. AMBASSADOREN JEAN DE LA BARDE ZUHANDEN DES
FRANZ. HOFES]

"J1 est a Considérer qu ' aux presentes coniectures on ne doit ny on ne
peut demander de nouvelles levéés en suisse par ce que non pas seule¬
ment Ceux qui sont retournez au pays mal satisfaicts demandent leurs
payements Mais aussy les supérieurs et seig. rs  L ' execution de tant de
promesses faictes depuis quelques annéés en ca avec les arrerages des
pensions et distributions Et par contracts . . . [ ? ] po . services ren-

y* t
dus que po . arg . presté . Joinct le renouvellem . de L ' alliance qu ' on
leur a faict esperer a la diete & assembléé generalle [ - damit dürfte
die vom 5 . - 22 . Juli 1648 dauernde Jahrrechnung in Baden gemeint sein;
Stadt und Amt Zug war auf dieser Zusammenkunft übrigens nicht durch
Beat II . Zurlauben vertreten - ] . Par ce moyen en ce party contraire,
s ' en pourroit extrêmement servir et prévaloir & ce qui arrivera tout
assurément sy on ne donne ordre et payem . fc a Ceux qui sont au service
Et particulierem . t au régiment des gardes [in welchem auch Gardehptm.
Heinrich I . Zurlauben eine Kompagnie innehatte ] qui ne peuvent subsi¬
ster a cause des dix monstres retardêés de l ' annéé . . . [ 1647 ] qui a
mis tout leur credit a bas qu ' a faulte de ce les soldats pourront se
desbander ou estre contremandés par les Seigneurs & Supérieurs ” .
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Kopie , wohl von der franz . Ambassade für Stadt - und Amtsrat Beat II.
Zurlauben bestimmt . - AH 89 , 263 - Blatt 263 v  leer
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